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C O N S U L T A T I O N

P O U R  le Comte D E  M E R L E ,  Seigneur , Baron
d'Ambert.

C O N T R E  le C O R P S  C O M M U N  de ladite Ville,
au fujet du triage & partage des Communaux.

LE S  fouffignés,qui ont vu copie de la Sentence rendue 
par le Grand-Maître des Eaux&  Forêts d’Auvergne 
le premier Décembre 1771 , entre Mr. le Comte &  
Madame la Comteffe d e  M erle, Seigneurs de la V i l le - 
d ’A m bert,&  les Habitants de la même V ille  ,1a procé

dure fur laquelle cette Sentence eft  intervenue & le Mémoire , 
E s t i m e n t  que ce feroit une premiere queftion de favoir fi 

les terreins que les Habitants d’Ambert qualifient de Commu
naux méritent cette qualification , ou fi ce ne font que des va
cants , dont le pacage appartient aux Habitants &  la propriété 
au Seigneur haut-jufticier pour le tout. .

Il eft fort commun de confondre ces deux chofes ; parce 
que les communaux & les vacants ont cela de com m un, qu’ils’ 
fervent au pacage des Beftiaux & non à d’autres ufages : la 
Coutume d’Auvergne accorde en effet aux Habitants la faculté 
d e faire pacager leurs Beftiaux dans les pâturaux communs & 
dans les terres hermes & vacants ; telle eft la difpofition de 
l ’article 3 du titre 28 de, cette Coutume, mais il réfulte de ces 
expreffions que les communaux & les vacants forment deux 
fortes de biens différents, quoiqu’ils aient une même def t nation 
relativement au pâcage.
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Les communaux appartiennent aux Habitants &  aux Seîr 

gneurs, les vacants appartiennent aux Seigneurs feuls.
On ne peut révoquer en doute que les vacants n’appartien

nent exclufivement aux Seigneurs, c’eft un principe général 
du droit Français, il eft fondé fur ce que les chofesqui n’ap- 
partiennentà perfonne font devolues au f i f c , &  que tousles 
héritages font préfumés provenir des Seigneurs dans le principe.

Il luffit de citer des Auteurs élémentaires, Loyfel en fes inf* 
tit. liv. z ,t it .  z, n°. 4 8 ,A rg o u  , en fon inilit. au droit Français ,  
liv. z , cliap.  ̂ , art. 5 ; Coquille, queft. 9 , le donnent en maxime.

La Coutume d’Auvergne n’en contient pas de difpofition 
expreiTe, mais celle de Bourbonnois ,voifine de la nôtre, &  
rédigée dans le même e fp rit , le décide ainfi en lart. 331 , &  
une foule d ’autres Coutumes contiennent la même difpoiïtion, 
fans qu’il y  en ait une feule de contraire.

D ’ailleurs les Commentateurs de la Coutume d’Auvergne 
accordent ce droitau Seigneur haut ou moyen jufticier ;Mazuer 
qui en a écrit les difpofitions avant qu’elles fuiîent rédigées par 
l ’autorité Royale , le décide ainfi , tit. de Judic. N°. 13 ; Bafmai- 
fon & Prohet, fur l’art. 15 du tit 1 2 ,&  Rigaltius, dans fon traité 
d e s prejeript. Arvern. pag. 8*5 , 1e décident de même.

Il eft inutile d ’ajouter que c ’eft le fentiment du favantL oy- 
feau dans fon traité des Seigneuries, chap. i x , n 0. 1 1 7 &  12 1 ;  
de Bacquet, des droits de juftice , chap. 2 1 ,  n°. 1 ; &  de Ca- 
telan , liv. 3 , chap. 41 ; on n’indique que les Auteurs du 
premier rang.

La difficulté ne confifte qu’à diftinguer ce qui eft commu
nal d’avec ce qui eft vacant , &  elle eft coniidérable à caufe 
de l’identité de deftination & d’ufagede ces deux natures de 
biens.

On peut en connoître la différence par les titres , & il paroît 
que c’eft aux Habi tants  à  prouver que les terreins de cette qua
lité font des propriétés communes plutôt que des vacants , 
fans quoi ils ne font préfumés que des vacants ; il ne fuffitpas 
aux Habitants de dire qu’ils ont exerçé le pâcage , puifqu’ils ont 
également le droit de pâcage dans les vacants &  dans les com
munaux , félon le texte même de la C o utum e, &  fi on fup- 
pofoit que le pâcage fuifit, tout vacant fsroit néceifairement 
.communal.

La preuve de la diftinttion doit être à la charge des Habi
tants , parce que le Seigneur a pour lui la préfomption géné
rale de propriété dans la juftice , ainfi les Habitants font dan* 
l ’exception , c’eft à eux à la prouver.

Pour établir cette propolition , on n’emploiera que des au*
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torités tirées des Turifconfultes mêmes de la Province ou des 
autres pays de franc - aleu , afin qu’on ne réponde pas que 
cette maxime ne convient qu’aux pays où l’on a adopté la maxi
me nulle terre fans Seigneur, maxime qui produit des conl'é- 
quences très-différentes dans les Coutumes qui l ’ont admis , 
puifqu’il en réfulte que les Seigneurs peuvent impofer des cens 
fur les terres qui n’en ont jamais payé ; les Seigneurs en Auver
gne n’ont pas ce droit,  mais il n’a rien de commun avec celui 
qui autorife à difpofer des vacants.

Mazuer dit au tit. de Judic. n°. 2Z, que tout ce qui eft en
clavé dans le territoire d ’un Seigneur ell réputé de fa juftice, 
de Ton fief & de fon domaine particulier, omnia quœ J'unt in 
terrilorio, jeu dlflriclu alicujus domini , cenfentur ejje de fu o fe u ' 
d o , ac dominio , & etiam de ju â  Jurifdicliont.

Voilà la préfomption générale , il faut un titre particulier 
pour la détruire.

Bafmaifon ,fur l’art. 19 du tit. 17 de la Coutume, dit que 
les terres hermes & vaquants défrichés font réputés apparte
nir aux Seigneurs du territoire , &  non au public, ni aux V i l 
les ;  il ajoute qu’ils peuvent en empêcher le défrichement, ou 
impofer cens fur la terre qui n'aura jamais été rompue ni défri
chée oit poffedèe allodiale par trente ans, & fur l’art. 5 du tit. 28 , 
n*. 2 , il ajoute que les Communautés peuvent poféder & prefcrire 
les Communaux , mais que f i  avant la pleine prefcription le Sei
gneur les f a i f t , il  en pourra inveftir de nouveaux Emphytéotes.

On voit ailez par les termes de Bafmaifon , qu’il ne confi- 
dére que comme des vacants ce que les Communautés d’Ha- 
bitants qualifient de Communaux , &  pour que les Habitants 
puiifent s’en dire propriétaires, il exige qu’ils aient cultivé &  
défriché depuis plus de trente ans fans payer aucun cens.

Coquille,qui écrivoit dansïaCoutumedeNivernois,allodiale 
par une difpofition expreife, dit fur l ’art. z6 du tit. 10 ,  les 
Seigneurs liaut-jujliciers peuvent faire bails nouveaux des terres 
yacantes qui ont été long-temps , même de plus de cent ans en 
vaine pâture , & fervants au pâcage commun, quoique les gtns 
de Vi fages les appellent communes , fans qu'ils c n parafent rede
vance qui fu t  Jpécialement deflinè pour tel héritage.

Cet Auteur répété la même doûrine fur l’art. 6 du chap, 3 
de la même Coutum e, & fur l ’art. 284, de l’Ordonnance de 
Blois. Communes s'appellent, dit-il , terres, bois & pâcages qui 
appartiennent en commun à tous les Habitants d'uneparoijfe dont, 
ils ont accoutumé payer redevance au Seigneur ,• mais quand 
iL't n'en payent point de redevance & ne montrent ni concejjion, ni 
titres . lu préfomption ejl que ce font y aines pâtures 0  terres va.-



cantei dont les Seigneurs kaut-jujliciers peuvent faire leur p rofit, 
comme de tous autres biens qui Je trouvent fans propriétaires.

A infijfe lon  cet Auteur , il n’y a de communaux que les 
terreins concédés par les Seigneurs & c’eft aux Habitants à rap
porter la conceilion ou des a£tes qui la fuppofent.

Il parle encore de la queihon dans fes inftit. chap. 3, art. 6 , 
&  il répété que le Seigneur pourra difpofer des vacants malgré 
la vaine pâture des Habitants , parceque quand les fu jets  fe  Jont 
aidés du pdcage des terreins vacants, c'a été par droit de faculté 
& non par droit de fervitude & foncier , dont ne peut réfulter au~ 
cun droit fuivant la déclaration des interprètes. &c.
. Dumoulin, qui a été le plus grand partifan des principes de 

l ’ailodialité , dit néanmoins, & il le dit fur l’art. 168 de la Cou
tume d e T ro y e s  , qui eft allodiale, que le Seigneur eil fondé 
en la propriété dans fa haute juilice.

Les Commentateurs de la Coutume de C h aum ont , égale
ment allodiale, tiennent le même langage fur l’art. 102 ; Gouf- 
fet & Delaitre , pag. 315, décident que le Seigneur eft préfumé 
propriétaire des biens, bois & pacages fitués dans fa haute juf- 
tice , & que les Habitants doivent avoir un titre pour réclamer 
la propriété ou l’ufage.

D ’après ces* principes , les communautés d ’Habitants font 
obligées de faire voir que ce qu’ils appellent communal plutôt que 
va ca n t, a véritablement cette qualité, &  ils doivent le prou
v e r ,  foit par titres de conceifion , foit par des titres ou des 
faits fuppletifs , comme le, paiement d ’une redevance , ou le 
défrichement & la converfion non contredite d’une nature d’hé
ritage en un autre.

Mais en fuppofantque les terreins dont il s’agit foient de vrais 
communaux, on ne peut au moins en contefter le triage au 
Seigneur, il lui appartient par Part. 4 du tit. Z5 de l’O rdon- 
nance de 1669.

Cette Ordonnance part également du principe que les Sei- 
.gneurs font préfumés propriétaires primitifs, puifqu’en l’art. 

 ̂ , elle charge les Habitants de prouver que la conceifion du 
.Seigneur n’a pas été gratuite , &  fi la conceifion eft à titre 
onéreux , elle fait cciTer le droit de triage.

Les Habitants oppofent que le droit de triage ne doit point 
avoir lieu dans une Province defranc-alei ;ils le  confiderent com
me incompatible avec l’ai lodialité.

Cette objedion fe réfuté par trois moyens généraux, l’O r- 
> donnance , la Jurisprudence de tous les Pays allodiaux , & la
1 facilité de concilier avec le droit de triage les principes des 

Coutumes qui ont rejetté la maxime nulle terre fans Seigntur.



D ’abord l ’Ordonnance de 1669 eft générale pour tout le Ro
yau m e , elle ne fait point de diftindion , &  il n’eft pas poifible 
de penfer que le Légiilateur ne fefo it  point occupé des Paysal- 
Iodiaux de fon Royaum e , tandis qu’ils en compofent environ
la moitié. .

Tous les Pays de droit écrit admettent le franc-aleu, il n’y  
a de doute que f u r  la Guienne, dont le privilege eft attaqué 
&  non détruit, mais le Languedoc avec toutes les Provinces 
adjacentes, le Quercy, le Limoufin , la Provence, le Dauphi- 
né , le L y o n n o i s , Forez & Beaujolois, le Mâconnois, la Brefle , 
l e  B ugey, le Pays de Gex font inconteftablement des Provin
ces de franc-aleu , il en eft de même des Coutumes & Provinces 
d’Auvergne, de Bourbonnois, de Nivernois, de B erry , de Bour
g o g n e ,  de Frache Com té, d e T r o y e s ,  deC haum ont, deChâ- 
lons de V itry  , de Sezant &c. il eft incroyable qu’en for
mant une Loi générale pour le Royaume on n’eut pas dai
gné faire attention à des Provinces fi étendues &  à une aufli 
grande partie d’une même domination.

Audi la Jurifprudence dans tous les Pays allodiaux a admis 
l e  droit de triage en faveur du Seigneur haut-jufticier ; on peut 
en donner des preuves particulières pour le plus grand nombre.

Commençons par la Bourgogne , la Jurifprudence du Par
lement de Dijon nous eft atteftée par trois Auteurs.

D a v o t,  qui eft le plus récent, dit dans les traités de droit à 
l ’ ufage du Parlement de Dijon , tom. 2 ,p .  90 , que le 10 Décem
bre iô jÂ - i l  fu t arrêté que les Seigneurs haut-jujliciers fourraient 
demander le triage , il ajoute que les Seigneurs cenfiers & fo n 
ciers n’ont pas ce d r o i t , on rappellera dans la fuite cette fé
condé obfervation.

Bouvot , tom. 1« .  queit. i re. verbo bois, pag. 26, rapporte 
d e u x  Arrêts du même Parlement de 1615, qui ont adjugé aux Sei
gneurs de B r i i î e y  le quart des communaux; ces Arrêts n’adju- 
Sent que le quart, parce qu’ils font antérieurs à l’Ordonnance 
de 1669, & qu’auparavant la Jurifprudence varioit fur la por
tion revenan te  aux Seigneurs ; on leur avoir accordé le plus 
fouvent le tiers, mais quelquefois le quart , & d’autres fois

Ia Salvaing , dans fon traité des fiefs, liv. 2 , chap. 9 6 , allure 
du’en B o u r g o g n e  on accorde le tiers aux Seigneurs haut-juf- 
ciers, de fon temps c’étoit déjà le tiers , quoique l ’Ordon-
nancé n’eut pas encore paru.

D unod qui a écrit en Franche-Conné, dit dans fon traité 
des P r e f c r i p t i o n s  , page 100, que les Seigneurs ont droit de 
demander une portion dans les communaux qui font tenu#
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d’eux à titre gratu it, & que cette portion a été réduite au tiers, 
il avoue que cette jurifprudence n’avoit pas lieu en Franche- 
Comté avant l’Ordonnance de 1669, fous prétexte que les Com
munautés devoient être cenfées propriétaires dans les Pays de 

franc-aleu , tel qu'ejl le Comté de Bourgogne , qu’on y  pratiquoit 
néanmoins l ’ufage d’accorder au Seigneur deux portions éga
les à celles des principaux habitants, & qu’on en u fed e  même 
en Efpagne, mais que depuis l ’Ordonnance on accorde le tiers 
aux Seigneurs.

D uperier, liv. 2 , queft. 9, pag. 1 7 1 ,  dern. édir. prouve les 
üfages du Parlement d’Aix en faveur des Seigneurs.

La coutume de Nivernois eft conftamment allodiale, l’art. 1 
du chap. 7 porte que tous héritages y font préfumés francs & allo
diaux y qui ne montre du contraire : rien de plus expreiTif, on a 
vu cependant comment Coquille en plufieurs endroits de fes 
ouvrages s’eft expliqué favorablement pour le Seigneur.

Dans la coutume de Bourbonnois le triage a été accordé au 
fieur de Douzon par Arrêt du Parlement de l ’année 1763 , 
au rapport de M . l’Abbé F arjonel, pour la terre de Montaigu 
le Blin.

Le fieur de L o n g e u i l , Seigneur du Sauzet, près G annat, a 
obtenu un Arrêt conforme en 1764 , & il eft notoire qu’il 
jouit paifiblement d’une partie des communaux.

La coutume de T royes a une difpofition expreiTe en faveur 
du franc-aleu, &  Pithou,fur l’art. 168 de cette coutume , rap
porte un Arrêt du 3 Septembre en faveur du Seigneur de 
Rilliers, qui lui accorda le tiers des communaux.

Le Grand , fur la même coutum e, no. 15 , gl. 2 , no. 16 ,  cite 
tin grand nombre d’ Arrêts conformes à celui de dans
le cas où les Habitants avoient droit de propriété, & il ajoute 
que s’ils n’avoient qu’un droit d’ufage , le Seigneur pourroit 
demander une plus grande portion.

On peut oppofer un Arrêt rapporté par D enifart, qui a dé
bouté dans la même coutume le Seigneur de Pohan de fa de
mande en triage, mais on a vu par l’expédition même de cet Arrêt 
qu’il y avoit un grand nombre de Seigneurs à Pohan, & qu’un feul 
demandoit le triage; or il eft certain qu’ils auroient dû fe réu
nir : & il y  a au Journal des Audiences un Arrêt du 23 N o 
vembre 1660, qui a refufé le triage fur ce principe ; auifi une 
confulration, délibérée à T royes le 14. Mai 17 6 9 , attefte que 
la Jurifprudence en Champagne étoit encore telle que Pithou 
&  le Grand l’avoient atteftée.

La coutume de Chaumont admet 1e franc-aleu aux art. 57 &  
62; on a vu déjà comment s’expliquoient les Jurifconfultes qui
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ont écrit fur cette coutume ; Delaitre dit nommément qu’il faut 
que lesHabirants aient un titre de conceflïon du Seigneur haur- 
jufticier , fans quoi ils ne peuvent rien prétendre : ce font fes 
ternies.

L ’art. 19 du tit. 2 de la coutume de V itry  eft expreiïe pour 
le franc-aleu ; or Saligpy , fur l ’art. 123 de cette coutume, dé
cide que les Seigneurs jufticiers peuvent demander le triage , &  
rapporte un Arrêt du 5 Juin 1609 pour le Marquis de Trefnel
contre les Habitants de Nully.

Billecart, fur l’art. 267 de la coutume de Châlons, pareille
ment allodiale , dit que le Seigneur a un tiers, la jujiiee & fa  
chaffe réfervées.

Dans la coutume de B e rry , un Arrêt de 1607 , rapporté par 
Filleau, tom. 2 , pag. 380, a accordé à la dame de la Roche- 
Foucault contre les Habitants de Dun-le-Roi la moitié pour 
fon droit de triage ; &  Bocrins , fur l’ancienne coutume de la 
même Province , tir. 10, §. n , fol. 68 vo. regarde les Seigneurs 
comme vrais propriétaires ües communes &  ufages : per Comi
tés & Barones regni, d it- il , funt flatuenda loca in eorum terri- 
toriis , in quibus animaha eorum pajeant fine fubditorum injuriâ. 
Ils ont donc le droit d ’avoir une portion féparée pour leur 
uiàge.

Si ce privilege d’allodialité admis dans toutes ces Provinces 
y  a paru compatible avec le droit de triage ,  doit-il produire 
un effet différent en Auvergne ?

Les Commentateurs de cette coutumene nous donnent point 
des décifionsaiiilî précifes , cependant on a vu déjà comment 
Mazuer & Bafmaifon s’expliquent fur la préfomption de pro
priété générale en faveur des Seigneurs, & l ’on n’y manque pas 
non plus de préjugés pour le triage.

Pecquet, dans fes loix foreftieres, pag. 283 , rapporte un 
Arrêt du 2.6 Novembre 1585 pour le Seigneur de Chabanes 
contre fes Habitants, il ne dit pas précifément que l’Arrêt fut 
rendu en Auvergne , maison fait que les poifeflions de cette 
maifon étoient en Auvergne, à l’exception de la rerre de la 
Paliffe , qui 'eit en Bourbonnois , où la,Loi eit la même.

M. le Duc de Bouillon obtint le i<ÿ Janvier 166  ̂ un Ju
gement aux Requêtes de l’Hôtel contre les Habitants de Gerzat.

Le dernier Duc de Bouillon à obtenu une Sentence pareille 
en la Maîtrife de Riom le 25 Juillet 1756 contre les Habi
tants d ’Ennezat; il y  avoit produit le Jugement des Requêtes 
de l’Hôtel, & la Sentence de la Maîtrife a eu fa pleine &  en- . 
tiere éxecution , quoique le droit du Seigneur ne fut exercé 
que par un cédataire.



Un Arrêt du Confeil du % Juin 1767 a ordonné le triage en 
faveur du fieur de C h alier , Seigneur de Pontgibaud , il a 
été enregiflréau Greffe de laMaîtrife de Riom.

M. le Comte d’Eilaing l’a obtenu contre les Habitants de 
MoiiTac , ils lui oppofoient également l’allodialité , & ils précen- 
doient que les anciens Seigneurs avoient exercé autrefois ce 
d r o it ,  cependant ils furent condamnés.

M. le D uc d’Orléans a obtenu différents Jugements contre 
plufieurs Communautés du Duché de Montpenfier ; &  nom
mément contre les Habitants de S. Clem ent, & ceux de Cle- 
mantelle & la Roche.

Ces exemples prouvent un ufage confiant dans la Province 
d ’ Auvergne.
Il eil facile de le concilier avec la coutume, en effet le privilege 

du franc-aleu confiile dans le droit-qu'a tout particulier de 
jouir fans charge, preilation ny redevance d’un héritage qui 
ne fe trouve point compris dans le Terrier du Seigneur : le 
droit de triage ne donne point atteinte à cette liberté , &  
n’entraîne pas avec lui le droit d ’impofer des cens fur les hé
ritages allodiaux.

Il y  a plus, le droit de triage confirme &  fuppofe le privi
lege de l’allodialité , puifque fi les tefreins dont on demande 
le partage n’etoient pas allodiaux ,1e triage ne pourroit avoir 
lieu , POrdonnance le défend dans ce cas, le triage eil donc 
bien éloigné de détruire l’allodialité.

L ’Ordonnance dit que ii, la conceflion des communaux n'a 
pas été gratuite , le Seigneur ne pourra point demander le triage, 
donc elle fuppofe que le communal eil poifédé en franc-aleu; 
il ne peut y  avoir que des communaux de deux efpeces , ou ils 
ont été concédés à titre onéreux, ou ils ont été concédés àtitre 
gratuit : dans le premier cas le triage eil exclu , dans le fécond 
l ’Ordonnance l’admet ,elle autorife donc évidemment le partage 
des communaux en franc-aleu , difons mieux elle lereilreint aux 
communaux qui ont l ’avantage d’être en franc-aleu; dès-lors 
il eil bien indifférent que ce franc-aleu foit un effet de la cou
tume ou un effet de la concefiion.Et qu’importe aux Habitants 
d ’un Pays allodial que leurs poiTeilions foient préfumées pro
venir de la conceifion des Seigneurs haut-juiliciers ou qu’elles 
aient un autre principe, dès que cette conceiTïon eil réputée 
gratuite, &  qu’elle établit, qu’elle refpiretoujours l’allodialité 
loin de la détruire.

Cette diflin£tion feroit d’autant plus chimérique , que les Ju- 
rifconfultes d’Auvergne nous enfeignent que l’allodialité y eil 
Amplement de concellion. JBafmaifon fur l’art. 6o du rit. 3 1 ,

dit
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dit que là franchife des héritages ji'eft.d'ue*qu’ à la preriription ■ 
' le franc-aleu n’eft donc pas naturel, & laprefcriptiori -eft un£ 

conceiiîon préfumée. , ' ' ' • t
Mais au refte il n'y a quant aii triage aucune diftin&ion à 

faire entre le franc-aleu naturel & le franc-aleu de conceilion • le 
franc-aleu n'eft certainement pas d’une qualité plus avanra- 
gqufeen Auvergne qu’en Nivernois & en Champagne , oii'-lès 
Coutumes ont des difpofitions expYefles qu’on cherçheroit en- 
vain dans celle d’Auvergne., & cependant le triage a liçu dans 
toutes ces Provinces'qui admettent le franc-aleu naturel: le 
franc-aleu en général, ni le franc-aleu naturel en particulier 
ne font donc pas contraires au droit de triage; & tant de Pro
vinces arrachées à ce privilège, & qui en jouiflent, auroient-elles 
été aiTezpeu clairvoyantes pour admettre le triage, s’il eut donné 
atteinte a ce droit municipal.

Les Habitants d’Am'fciert font encore moinsfondés à’ préten
dre que le droit de triage appartient aux Seigneurs cenfiérs 
& direfts.

D ’abord ils excipent du droit d’autrui, aucun;Seigneur dire& 
ne paroît pour conte/ter au Seigneur d’Ambert le triage du 
pour le partager avec lui. .r

En fécond lieu , l’Ordonnance , les Coutumes, Ta Juriip'rti* 
dence, l’autorité des Jurifconfultes , tour détruit la préférence 
ou la concurrence qu’on prérendroir don ner au Seigneur ceniïer.

L ’Ordonnance de 1669 accorde ce droit au Seigneur, & le 
Seigneur , fans autre addition , c’eft celui qui a la jurifdiéb'on • 
lorfqu’on parle d’une autre forte de Seigneurie, on l ’expliqué 
par une addition , ainfi on dit le Seigneur diredl , le Seigneur 
féo d a l, le Seigneur décimareur; mais le Seigneur de tel lieu de 
telle ParoifTe, fans autre addition , caraétérife le Seigneur haut- 
jufticier. P a r l’ufagede Franc, dit Chopin ,des privilèges des ruih 
liv. 3 , chap. i l  , les jujîiciers fontfimplement qualifiés Seigneurs.
Le Seigneur hsut-jufticier eft le fe u l, fuivantSalvaing, des fiefs, 
part. Ire. chap. 56 & 57, qui puifTe fe qualifier fimplement Sei
gneur: on poarroit multiplier les autorités fans nombre fur cette 
diftin£lion.

L ’Ordonnance de 1669 en contient une nouvel le preuve; elle dit
que fi les Seigneurs n’ont pas concédé gratuitement, ils n’auront 
pour droit que l’ufage comme premiers Habitants ; or le premier 
Habitant d’une ParoifTe eft certainement le Seigneur haut-juf- 
ticier par préférence aux Seigneurs direÔs.

L ’Edit du mois de Juin 1769, qui a réglé le partage des com
munaux dans lestrois Evêchés,&■ qui aété enregiiîré au Parlement 
de Aletsle 16 Juilletfuivant,a entendu,& ainterprêté ainlil’Or-

B
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donnance de 1669., V oûtons , eft-il die en l'article 7 , que tou*
les Seigneurs ou ceux, qui junifieront avoir la concejjion des droits 
utiles de la hautejuftice foient admis .. '.  à prélever par la voie du. 
fort. :. . . .  le tiers dans les communes où le partage fera  
demandé.

Ces Ordonnances font fondées fur ce que les communaux 
-ont été délaifTés originairement par les Seigneurs , pour attirer 
des Habitants daps leurs terres. Pecquet, loc, .cit. dit que c ’eft 

4’origine des communaux.
. ' Cette vérité; reçoit un nouveau degré de force dans les Pays 
d’allodialité , puifque le Seigneur direft n’a des droit* de cen- 

Jive que limitativement fur les terres qui y  font aflujetties 
,par fon terrier ; fa qualité de Seigneur ceiTe relativement 
.a tout héritage qui ne lui doit rien,, foit qu’il fe  rapproche ou 
qu’il s’éloigne de fa ceniive, mais le Seigneur haut-jufticier a 

jîe droit univerfel¿ qui n’a d ’autres bornes que l’enclave de 
fa Juftice. •

C ’eft à quoi il faut rapporte^ encore le paflage célébré de 
$ lazuer, qu’on a. déjà c ité , omnia quæ fu n t in territorio alicujus 
¡JDomini fienfentur eje de fuo feu d o , dominio ac jurifdiclione.

tíeflían a penfé après la rédaâîon de coutume, comme Ma- 
3uéï: avoit fait auparavant, puifqu’il dit fur l ’art, ç du tir. 
ÿLt Rçgulariter de jure omnia prœdia exiftenría in territorio ali
cujus Domini cenfenfur ejje de fuo feudo , & de fu â  jurifdiclione.

Ainfi le Seigneur liaut-Jufticier a la préfomption de la Sei
gneurie féodale fur tout ce qui n’eil pas prouvé dépendre 
<l’un autre fief.

I l  ne  fuit cependant pas delà qtfil fuffife qu’ un héritage foit 
^dans la Jufticed’un Seigneur, pour qu’il.foit tenu en-fief de lui^ 
.parce que la juftice, quoiqu’annexée originairement au fief, peut 
en être féparée ; mais -il n’eft pas moins véritable que tout ce 
qui eft dans le territoire du Seigneur haut-jufticier eft préfumé 
d e  fon fief, préférablement quæ fu n t in. territorio alicujus D o- 
jnini cenfentur effe de fu o  feudo ; que tout autre Seigneur a ber 
.foin d’un .titre particulier pour faire ceiTer la préfomption qui 
.naît de la juftice, &  par conféquent ¿jue celui qui eft Seigneur 
r e n f l e r  dans partie d’une juftice, doit être réputé fans qualité 
c& comme étranger dans tout ce que fes titres n’englobent 
.pas.

C ’eft par 'les mêmes principes que L o yfe au , traité des Sei
gneuries , chap. 47, dit que la juftice attire la dire&e par 
.une  préfomption feulement, qui alieu quand il ne fe voit pas de 
•^preuves au contraire, mais qui n’exclut pas la preuve contraire.

,le jnême ptuveipe encore , dans les Pays où la maxime

t
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#m/7je A»rr£ fan s, Seigneur aylieu, ceft  le Seigneur hâu^juiÎfcÎer1 
q u ia  droit d ’irnpofer un çens fur ;un héritage, qui' tfeV.-dôj* 
p a s ,& dç;nt fe propriétaire n;’a ppînt de titre p a m p Îje r  d’exemp
tion ; cette propolitiori, qui n’eft pas révoquée en doute'" ei£ 
atteftée par le mên?e £,<^/eau, n(v-, 5- . ; < ... l r  , .i

La jurifprudence a toujours accordé ce droit aux.Sçignprs' 
h:iut-jufticiers, .préférablemantr aux Seiçti^urS jiinip.lemènç cçn- 
fiers; & s’il y  a;des. exemples que .les $eigpèuj\saj£nt eu cesdeux 
qualités., il n’y  ?:dû- moinsauci^.Àrrjt q u ilW a ttq ^ u é  au iîm- 
pje}Séigneur| cenfipr , tandis qu’il y.,pn a'^ne./oùle qui l ’pnc 
donné a u x  Seigneurs haut-jufticiers. On va parcourir rapider' 
ment tous les Arrêts,,connus fur çette raatiere.. - , F

Les deux premiers font du 23 Septembre 1.547 , & 29 Mar,s 
1548, ils for t̂ rapportés par Pecquet, page 280 , il! dit.que çe$ 
dèux Arrêts cpnferverent aux Seigneurs la clia^e & U  juflice' , 'lès 
amendes & les confiscations, doue ils < ¿toiçnr Seigpeurs, liaùt- 
juilieiers. n ! '? '  F ■ • . •

Le troifieme, du .3. Septembre 1 ^ 2  , rapporté par Pithou &  
par F illeau, eft en faveur du Tréforier de S. Benoît , qui, eft’ 
certifié ,Sgr. de Rïlliers : on voit en effet par le( procès verbal 
de la cout,ume de T royes ou. Rilhers eft utué, pa^e 708 , ¡que; 
le Tréforier de S. Benoîr en eft Seigneur, haut-jtiihcier.

Pecquet ibid. cite un,quatneijie Arrêt (Ju 17 Février. 
çntrç le Seigneur & lesJ^ubitants^ d el,ign y  ; quand o n ,d it,  le. 
Seigneur & les Habitants d'un lieu, ce ft  défigner le Seigneur 
Juilicier &  fes jufticiables ; pn peut appliquer la même oblerva- 
tion à un autre Arrêt qu’on trouve dans,le même recueil.

En fuivant toujours l’ordre chronologique, on trouve l’À r- 
rêt du <j Juin 1609, entre le Marquis du Trefnel &  les Habi
tants de N u l ly ;  il eft rapporté par Saligny fur l’art. 23 de la 
coutume de V itry  : cet Arrêt accorda le tiers au Seigneur avec 
le droit de juftice fur le tout ; donc il eit rendu en faveur d« 
Seigneur liaut-jufticier ; Bouchel rapporte l.e même Arrêt avec 
les mêmes circonftances , Jiv. 1  , cliap. , pag. 360 de foc  ̂
recueil d’Arrêts. - : . t

Le même Auteur, page 358 , & avant lui Filleau , avoitrap
porté un A»rrêt de ,1613 ; qui donne la moitié au Seigneur de 
Montreuil ,&  l’autre moitié aux Habitants, fans que le Seigneur 
&  les fiens y puiiTent prétendre d’autres droits que la feigneu- 
rie diredte &  foncière,, avec la redevance & la juflice, & droits 
en dépendants , ainii le Seigneur avoir la Juflice, à la vérité il 
¿voit auifi la d ire& e, ce qui l’auroit exclu depuis, l’ordonnance 
de 1669 , à moins qu’il n’eut un titre fppciaj pouf, prouver que 
les habitants n’avoient qu’un fimple droit d ’ufage moyennant
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redevance ..cas auquel la dire&e. n’exclut, pas lp partagé

Les deux Arrêts dü Parlement 'de; Dijon<îte ‘ i tí x 5, recueillii' 
par BqùVût,.fônt en faveur iles'Seigrtèurs d'e;Breííey, il'ne dit ji'às: 
nomménientqu’ilk fuflent Séigneúri'Hattt-jufliíiers. Mars fur l’art.51 
dirtit."i3 de la coutume de'Bourgogne, le riiême Auteur dit que1 
le Seigneur qui a la Jurifdi&ion eft celui qui a droit d ’exiger 
des redevances poùr le droit de pâcage, &  on a déjà vu que 
Davot,' dèrniér afrêrîfte du Parlèmënt de D ijo n , rapporte un 
arrête ü e 'çe  Parléftidiit '¿n'faveur du Seigne.ur'haut-jufticier. I} 
_ Il y  a trbr^'Àt’rêts ,'U’un de x 6 z r , rapporté parDufrefnè fur 
la coutume d’Amierts1, l’autre par Bafnage fur celle de N or
m andie, &  le troifieme du 24 Mai 1658, rapporté au journal 
des Audiences, qur ont refufé le triage à des Seigneurs haut-juf- 
tiçiers > ils étoient en même temps Seigneurs cenfiers: ces A r
rêts fortt dans les principes adoptés par l’Ôrdonnance de 1669; 
fgs 'Sbigrièiirs àyoient des redevances fur les com m unaux, ils 
rië pOLÎvôiéHt prétendre la chofe &  léprix .

. On voit parlesmotifs du jugement du Çrand-Maître desEàux- 
&  Forêts de Paris, confirmé par Arrêt du 17 Janvier I7 4 9 e n :fa- 
veur desHeligieufes de Chelles , quei le triage leur fut accordé 
en ^er,tu de la juilice ; la Seigneurie , d it- i l , ne s'étant formée que 
ft'ttki'iñtrodiLclián dís Habitants fu r  Vappas des deux tiers dfs com
munaux concédés pïïr le Seigneur , ces deux tiers de communüux 

fÿn ï ïe prix de Uïntmdàciion des' habitants , guipar leur ¿tablijfe- 
ntent am't forrhé lâSzïgneurjè? Ces' habitants font fes  jujti-’
dables, '

Les Arrêts de 1759 & d’é 1 7 6 1 ,  rapportés par D en ifart, ont 
acçQrdé le triage en Artois & en Flandre au Seigneur V ico m - 
f îer  ( c’eft-à-dire , au móyéri-jiífticier ) par préférence àü Seigneur 
liaut-jufticier dans cés Provinces lé moyen-jufticier a tous les 
droits qui font attribués ailleurs au Seigeur haut-juilicier; il eft 
confiant, dit Maillart, dernier Commentateur d e là  coutume 
d ’Artois, page 182 t que le droit de police & puiffance publique 
ejl annexé particulièrement à la juftice &feigncurievicomtiere; en 
effet l’article 6 de la coutume d'Artois lui donne les rivieres, 
chemins, voieries & flots : le mot de flot fignifie frâux du coin-- 
múnal ; Prohet l’a ¿emarqûé fur l'article ’6 cîu tir. 28 de notre 
coutume ;• Ricard , ii/r l’àrticlé i 84. de la coutume d’A m iens, les 
définit des terreins incultes ; les rivieres, chemins &c voieries 
font également des droits de haute-juftice, & cependant la cou
tume d ’Artois les donne au Seigneur moyen ou vicomtier ; les 
art. 6 & 7 lui donnent la connoiflance des poids & mefures ; 
les arr. 9 & 10, les épaves & les droits de bâtardife , les coutu
mes de Flandre font conformés à cejle d’Artois; les art. 9, 17



&  34 celle de la Salle d e Plfle attribuent la police flr puif- 
Tance publique au Seigneur vicomtier, airifi les Arrêts rendu* 
dans ces coutumes en faveur du Seigneur vicomtier, décident 
ën Auvergne pour le Seigneur haut-jufticier. *

La Sentence des Requêtes du 15 Janvier 1 66$, pour M. de 
Bouillon contre les Habitants de G erzat, lui accorde le tiers 
des pacages en qualité de Seigneur haut-jufticier ; ce font les 
termes mêmes du jugement.

La Sentence du Juillet 17<¡6, pour le triage d’Ennezat a 
copié les mêmes expreifions , elle accorde le triage au Seigneur 
en qualité de Seigneur haut-jufticier.

Tous les Jurifconfultes, fans exception d’un feul, l ’ontenten- 
du de même, aucun ne préféré le Seigneur direft.

Saint Y o n ,  fur les anciennes Ordonnances des Eaux &  F o 
rêts, page 1 iz^ , d i t , juridicus ratione imperiivindicatprcdia ad 
pecorum pafcum commoda in jurifdiclionis finibus fepta.

Le Commentateur de l ’Ordonnance de 1669 le dit de mê
me fur l’art. 4 du tit. z^.

Ricard, fur la coutume d ’Amiens, art. zz<;, s’explique ainfi 
on donne au haut-jufticier un tiers dans les communaux de 
conceiTion gratuite & pâturages communs, s’il n’y  a titre au 
contraire.

On a vu que Coquille, fur l’art. 284 de I’Ordonnance de Blois, 
-Billecard, fur l’art 267 de celle de Chalons, &c. les attribuent 
aux Seigneurs haut-jufticiers.

Henrys, tome 2, liv. 3 , queft. 21 ,d itq u e  le droit deBlairieeil 
dû au Seigneur haut-jufticier pour la vaine pâture.

Loyfel, dans fes réglés de droit, liv. z ,  tir. z,n<\ Z3, donne 
pour maxime qu’on ne peut avoir droit de pâturage en haute 
juflice d'autrui fans titre ou redevance; &  Lauriere, fon annota
teur , ajoute qui fe  paye aux Seigneurs à caufe de leur haute juflice.

On a déjà cité les Commentateurs des coutumes de T ro y e s , de 
Chaumont & de V i t r y , tous ne parlent que du Seigneur haut- 
jufticier : Legrand d it ,  les Seigneurs des lieux , les Seigneur fon
dés en la jurifdi&ion. Suivant Dumoulin, le Seigneur eft fondé 
en la propriété dans fa haute-juftice ; Delaiftre & GouiTet fur celle 
de Chaumont s’expriment encore plus énergiquement. Le Sei
gneur, dit le premier, eft préfumé propriétaire des bois & pâtu
res iî tués dans fa haute-juftice, il le répété trois fois. Saligny en- 
feîgne que les Seigneurs ont concédé les communaux, finon quant 
à la juftice, ces concevions émanent donc du Seigneur haut- 
jufticier.

On lit dans Filleau , tom. z ,  page 38Z, que les Seigneurs 
haut-jujliciers ne fe  pouvant approprier entièrement les ufage$
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pituraux & communaux fitucs en leurs jujîicts , ont demande 
règlement.

C ’eft en faveur des Seigneurs haut-jufticiers que le Parlement 
de Dijon arrêta le premier Septembre 1674, qu’ils pourroient 
feul* demander le triage, & que les Seigneurs fonciers &. cen- 
fiers n’auroient pas ce droit.

Dunod apprend que l’on donne le tiers aux Seigneurs en 
Franche-Comté depuis l’Ordonnance de 1669, & qu’aupara
vant ils n’avoient que deux portions égales à celle d’un des 
principaux Habitants ; or le Seigneur à qui on accordoit cette 
p o rtion , comme principal Habitant, étoit néceifairement le Sei
gneur haut-jufticier.

La coutume de Lorraine dit en l’art. 29, au tit. 15 ,  que les 
Communautés ne pourront difpojér de leurs bois, pâqués &  
terres communales ,  fans l'aveu & confentement du Seigneur haut- 
jujiieier.

Quelques recherches qu’on ait pu faire, on n’a pu trouver 
lin ieul Auteur qui ait prétendu que le Seigneur direft devoit 
l ’emporter fur le Seigneur haut-jufticier.

Les Habitants d’Ambert ne peuvent donc oppofer ni l’ai— 
lodialité de la Pro vin ce , ni les droits des Seigneurs cenfiersj 
l ’allodialité n’empêche pas le droit de triage , puifque l’Ordon- 
nance de 1669 eft une loi générale pour tout le Royaume , 
dont la moitié fe régit par franc-aleu: toutes les autres Provin
ces qui jouiifent de ce privilège l’ont jugé compatible avec le 
droit de triage qu’elles ont univerfellement admis ; & le privi
lège du franc-aleu n’eftpas bleifé par la fuppofition d’une con- 
ceilion primitive des Seigneurs haut-jufticiers; dès qu’on ad
mettra qu’elle a été faite gratuitement, en toute franchile &  
allodialité, les Seigneurs ont pu concéder à leur gré en f ie f , 
en franc-aleu ou en cenfive.

SzMgny dit<\ue\zsSeigneurs, après avoir eu les concevons de leurs 
terres en ontdifpofé. . . .  ainfique véritables propriétaires . . .  Ci fans  
réferve de reconnoijfancc aucune ; finon quant à la jujiice\ c’eit fur 
une coutume allodiale , fur l’art. 19, du tit. i  de la coutume de 
V itr y  qu’il s’explique ainfi. Pourquoi refuferoit-on d’admettre en 
Auvergne une préfomption reçue en Champagne , que les Sei
gneurs ont concédé en franc-aleu, fous la feule réferve de la jufti- 
ce ; l’Ordonnancen’a t-ellepasadoptéles mêmes principes, en di" 
funt que la conceflion des Seigneurs eil préfumée gratuite & que 
c’eft aux Habitants à établir qu’elle a été faite à titre onéreux? 
armésdecetégide,les Auvergnatsn’auroient jamais rien à craindre 
pour la liberté de leurs héritages, quand il n’y aura pas de titres pré
cis pour les aifujettir à un cens ; qu’il cil facile par c o n fè r e n t  de



-concilier avec un privilege cher aux peuples de cette Province 
le droit de triage en faveur des Seigneurs ; &  on peut encore le 
rapporter à la qualité de premiers &  principaux Habitants, 
qui doit leur aflurer une plus grande portion dans les chofej
communes. „

Quant à la préférence du Seigneur direct, on a établi qu’aucun 
A rrêt ni Auteur ne l’a admife ; &  l’Ordonnance la rejette 
évidemment,en faifant difparoître le triage, pour ainfi dire, à 
la  vue du cens direét; fi le communal doit un cens , voilà le 
triage exclu , s’il n’en doit pas, voilà la direfte écartée; &  
comment veut-on , que dans un Pays de franc-aleu la Seigneu
rie dire&e puiife embrafler un fonds qui ne doit pas de cens, 
cette prétention n’attaqueroit pas au contraire le privilege de 
franc-aleu? Sans creufer davantage cette idée , on peut dire au 
moins avec évidence que l’Ordonnance ayant excepté du triage 
tout communal fujet à un cens, exclut néceflairement tout Sei
gneur cenfier de la faculté de le demander.

Cettederniereréflexion difpenfe d’obferver queM .leCom te de 
Merle eft Seigneur direct d’une partie des territoires voifins des 
p r é t e n d u s  communaux dont il s’agit ; mais on ne doit confidérer 
que fa qualité de Seigneur haut-jufticier.

Après les motifs particuliers qui décident en faveur de M. 
le  Comte de Merle , fi l’on veut porter fes vues au bien géné
ral &: à l ’avantage p u b lic , rien n’y  eft plus conforme que le 
partage des communaux ; des terres inondées ou en friche de
vien d ron t bientôt entre les mains d’un particulier des héritages 
f e r t i l e s ,  qui augmenteront la mafle des produirions, l’abondan- 
,ce &  les richefles de FEtat.

•Délibéré a Riom , le .4 A o û t 1773. Signés, C  H A  B R O E  
&  A S S O L E N T *
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E Tat des communaux de la V ille  d ’A m bert, 
fuivant l’arpentage fait par Me. Vital Cofte , Total de la 
en exécution de la Lettre à lui adreiTée par M. le contenue des 

Grand-Maître, datée du 18 Août 1-771. communaux.
10. Un communal appellé Lachon de Reveret, 

contenant, fuivant ledit arpentage, à raifon de 
1600 toifes la fe terée , 67 feterées 1 cartonnée 4
coupées , ci , ................................................ 67 f. 1 c. 4 c.

20. Un communal appellé de G a b o ry ,  conte
nant 6 feterées <5 cartonnées 3 coupées, de laquelle 
contenue il y  ena 5 cart. 3 coup, qu’on dit avoir été 
ufurpées par le Domaine de S. Pardoux, c i, . 6  ̂ j

3 0 . Un communal appellé la Juncheres, fitué 
près le Pont de Chante , contenant 3 feterées , c i , 3 

40. Un autre communal appellé la Juncheres , 
fitné près la V il le  d’Ambert , traverfé h préfent 
par le nouveau chemin allant dudit Ambert au 
nouveau P o n t , contenant, favoir, la partie qui eft 
a i  midi dudit nouveau chemin 3 feter. 2 cart. &  
la partie qui eft au nord dudit chemin , non com
pris le nouveau Cimetiere conftruit dans ledit com
munal , qui occupe une efpace de 3 cartonnées, 
le reftant contient 3 feter. 6 cart., revenant en tour, 
déduit le cimetiere , à 7 feter. ci , . . 7

Lequel communal de 7 feterées a été ci devant 
cédé par la V ille  à l’Hôpital d ’icelle , pour fe li
bérer & décharger du paiement d’une rente an
nuelle de 150 livres que ladite V ille  devoit audit 
Hôpital.

50. Un autre communal appellé la Côte du Ponr, 
contenant, fuivant ledit arpentage,8 ieter. z cart. 
lequel étoit autrefois de 50 feter. ou environ, c i , 8 2 

6». Un autre communal appellé fous la côte du 
Pont &  fous le chemin du Pont d’Ambert à faint 
Pardoux , contenant une feter. 5 cart. 3 coup, ce 
communal a été auill cédé par ladite V ille  audit 
Hopitill y Cl , , • » . . .  1 5 3

70.
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7°. Un autre petit communal appellé de la Fa-'- 
yetce, fi tué près la riviere de D ore, contenant 6 
cartonnées , ci ..............................................

8o. Un autre communal appellé de ia Saiene 
iîtué près le Couvent des Recollets , contenant z 
feter. x cart. lequel eil traverfé par plufieurs che
mins, qui en occupent la majeure partie ci

Le total des communaux fe monte à quatre- 2 
vingt-feize feterées cinq cart. &  quatre coupées ci q6

Les Habitants difent qu’ils ont acquis le com- 
munal appellé la Côte du P on t, ils ne juftifient pas 
du contrat d’acquifition, néanmoins le Seigneur 
d ’A m b e rt , toujours modéré dans fes demandes 
s’en rapporte à la prudence de la Cour pour la 
valeur de la prétendue acquifition. Ce communal 
fuivant l ’article $ dudit arpentage , contient 8 fe
terées 4 cart. en le déduifant du total ci-deiTus il
réitéra encore, . . . .  ’ oooo 3 ^

Les communaux cî-deflus font plus que fuffifantspour lesbe- 
foms de la V il le  : la preuve s’en rire de plufieurs circonftan-

La premiere, le Corps de Ville  cède à I ’Hôpital en in66un  
communal, noté 4 dans l’arpentage ci-deiTus, pour fe libérer 
d'une rente de cent cinquante livres, dont la V illeétoit char
gée en faveur dudit Hôpital ; ce communal contient Tfeter^c 

z°. En i 7 69 le Corps de Ville  céda encore audit Hôpital un 
com m unal, note 6 en I état ci-deiTus, contenant 1 feter. c car
tonnées 3 coupées. • ) ~

30. En .76« le Corps de V ille  décharge les propriétaires 
d’un préconfiderable,appellé pré-grand, du pâcage des fécon
dés herbes pendant 9 ans, moyennant la fomme de 600 liv 
que les propriétaires lui ont payé.

4°. Le communal appellé la Côte-du-Pont, contenant an
ciennement cinquante feterées ou environ , fuivant les anciens 
titres , fe trouve réduit aujourd’hui, par les ufurpations des voi- 
fins, à la contenue de huit feterées deux cartonnées.

50. En 1770.1e Corps de Ville  préfente un délibératoire à 
M. d eM o n tyo n , Intendant de la Province, à l’effet de pouvoir 
affermer les fécondés herbes d’une étendue de 150 feterées de 
prairies où elle a droit de pacager; la délibération eft homo
loguée, & en conféquence affiches font mifes dans la Ville  
d ’Ambert pour trouver des fermiers.

Ces cinq circonftances prouvent de la maniéré la plus éyi-
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dente que les communaux font plus que fuffifants pour les be- 
f oins de la Ville.

La donation de dix démanchées, faite par le fieur Piff avin , 
n’eft pas comprife dans le fufdit arpentage , & n’a rien de com 
mun avec les communaux dont le Seigneur d ’Ambert deman
de le triage : on peut le voir par le plan qui a été remis à M. 
l ’Avocat Général.

i 8

Monfieur D U F F R A I S S E  D E  V E R N IN E S , Avocat Général.

DA R I S , Procureur;

D e l’Imprimerie de P. V IA L L A N E S , près l'ancien Marché au Bed. 1773,


